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2020-446 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de terrassement sous trottoir et en traversée de chaussée pour un branchement électrique au 
64 rue du Louvre 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
promulguée le 12 mai 2020 pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
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Vu le Code de la Route, 
                                                             

Vu la demande de l‘Entreprise CAILLER – rue du Bois Bouquin – 37110 CHATEAU RENAULT, 
 

Considérant que les travaux de terrassement sous trottoir et en traversée de chaussée pour un branchement 
électrique au 64 rue du Louvre nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 15 juin et jusqu’au vendredi 26 juin 2020, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat manuel avec panneaux K10, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée y compris sur les trottoirs, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps 

imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2020-0057. 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
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Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CAILLER, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-447 
Arrêté temporaire 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation de la circulation et du stationnement à l’occasion de travaux avec échafaudage au 7 rue 
de Portillon à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de l’entreprise : SARL MOREAU Bernard -1RD 952 - 37210 VOUVRAY 
Considérant que les travaux de remplacement de poteaux des lucarnes nécessitent la pose d’un échafaudage 
empiétant sur la chaussée, la protection des piétons et des intervenants de l’entreprise, le maintien de la 
circulation des véhicules, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
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Pour la période du 11 mai au 30 mai 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Matérialisation du chantier par panneaux AK5 et cônes K5a, 30 mètres en amont et aval du chantier, 
 Autorisation de stationnement pour le véhicule du chantier,  
 Balisage de nuit de l’échafaudage par lanternes, 
 Aliénation du trottoir, 
 Indication du cheminement pour les piétons par panneaux. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le commandant du Centre de secours principal de Tours Nord, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-450 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de marquage au sol de plusieurs arrêts de bus Fil Bleu Voie Romaine - rue du Clos Besnard - 
rue du Docteur Guérin - rue du Bois Livière - quai des Maisons Blanches - quai de la Loire - rue 
Bretonneau - rue du Docteur Tonnellé - rue du Docteur Calmette - rue du Bocage - boulevard Charles de 
Gaulle - rue de la Ménardière 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
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Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l’entreprise ESVIA – ZI Saint Malo – 17 allée Rolland Pillain – 37320 ESVRES SUR INDRE, 

 
Considérant que les travaux de marquage au sol de plusieurs arrêts de bus Fil Bleu Voie Romaine - rue du Clos 
Besnard - rue du Docteur Guérin - rue du Bois Livière - quai des Maisons Blanches - quai de la Loire - rue 
Bretonneau - rue du Docteur Tonnellé - rue du Docteur Calmette - rue du Bocage - boulevard Charles de Gaulle - 
rue de la Ménardière  nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 18 mai et jusqu’au lundi 31 août 2020 pour des interventions ponctuelles, les mesures 
stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat manuel avec panneaux K10, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenu. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
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 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise ESVIA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-451 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux d’extension du réseau de gaz pour un particulier au 1 rue du Docteur Guérin et rue des 
Rimoneaux (entre la rue du Docteur Guérin et le 8 rue des Rimoneaux)  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, 
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Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise JEROME BTP – ZA Carrefour en Touraine – 3 rue Yves Chauvin – 37510 
BALLAN MIRE, 

 
Considérant que les travaux d’extension du réseau de gaz pour un particulier au 1 rue du Docteur Guérin et rue 
des Rimoneaux (entre la rue du Docteur Guérin et le 8 rue des Rimoneaux) nécessitent une réglementation de la 
circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 18 mai et jusqu’au vendredi 29 mai 2020 les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Vitesse limitée à 30 km/h,  
 Alternat manuel avec panneaux K10, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs. 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 La rue du Docteur Guérin sera interdite à la circulation entre la rue des Rimoneaux et l’avenue du 

Président Allende les 19 et 20 mai 2020. Une déviation sera mise en place dans les deux sens par la 
rue des Rimoneaux, la rue du Bois Livière et l’avenue du Président Allende 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 

 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps 
imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n° TMACV-2020-0086. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
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ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise JEROME BTP, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-452 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de réseaux divers rues Charles Barrier, Didier Edon et Bruno Ménard (pour la future EHPAD) 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
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Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘entreprise COLAS CENTRE OUEST – AGENCE DE TOURS – 2 Rue de la Plaine – 37390 
METTRAY, 

 
Considérant que les travaux de réseaux divers rues Charles Barrier, Didier Edon et Bruno Ménard (pour la future 
EHPAD) nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du mercredi 13 mai et jusqu’au vendredi 12 juin 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Stationnement interdit au droit du chantier, 
 Accès riverains maintenu. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
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 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 

Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des 
Services de Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise COLAS, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-453 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de création d’une seconde sortie pour les véhicules du personnel de l’usine SKF rue Victor 
Hugo (face à la rue Guynemer) 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence sanitaire pour faire face à l'épidémie de covid-19, 
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Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise EUROVIA – 69134 DARDILLY Cedex, 

 
Considérant que les travaux de de création d’une seconde sortie pour les véhicules du personnel de l’usine SKF 
rue Victor Hugo (face à la rue Guynemer) nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 25 mai et jusqu’au vendredi 26 juin 2020, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Pas d’empiètement sur la chaussée,  
 Aliénation de la piste mixte (piétons/vélos), 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Piste cyclable interdite et reportée sur la chaussée, 
 Aliénation de l’espace vert avec retrait d’un arbre  à réaliser en collaboration avec le service 

des Parcs et Jardins – prendre contact avant le début du chantier avec M. HIVERS (06 71 01 66 22). 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs. 
 Réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de 

l’arrêté. 
 Réfection de l’espace vert à faire réaliser par une entreprise spécialisée en accord avec le 

service des Parcs et Jardins. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
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 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise EUROVIA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-454 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
COVID 19 – Maintien de la fermeture des aires de jeux ouvertes au public selon l’arrêté municipal 2019-
970 du 10 septembre 2019 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2212-1 et L. 2212-2 (3°) confiant au 
Maire des pouvoirs de police et de réglementation, ainsi que l'article L.2122-21 (1°) chargeant le Maire de 
conserver et d'administrer les propriétés de la commune, 
 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, 
 

Vu l'arrêté municipal n° 2019-970 en date du 10 septembre 2019 exécutoire le 25 septembre 2019 portant 
règlement municipal des parcs, jardins et squares ouverts au public, 
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Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 
Considérant l'ouverture permanente des aires de jeux et la nécessité de les maintenir interdites au public,  
 
Considérant la nécessité de revoir certaines dispositions de l'arrêté municipal n°2019-892 du 10 septembre 2019, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : OBJET 
 
Dans le cadre du déconfinement de la population suite à l’épidémie de COVID19, le présent arrêté prescrit le 
maintien de la fermeture totale des aires de jeux de la commune de Saint-Cyr-sur-Loire au public jusqu’à nouvel 
ordre. 
 
ARTICLE DEUXIEME : DISPOSITIONS CONCERNANT L’ACCES AUX AIRES DE JEUX DE LA COMMUNE 
 
Toutes les aires de jeux de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire resteront INTERDITES AU PUBLIC JUSQU’A NOUVEL 
ORDRE, en permanence. 
 
La ville de Saint-Cyr-sur-Loire se réserve le droit de modifier les accès voire de les interdire en cas de 
manifestations officielles, de travaux ou pour toute raison pouvant mettre en cause la sérénité ou la sécurité des 
usagers ou la bonne conservation des aires de jeux. 
 
Un nouvel affichage approprié sera apposé à l’entrée des aires de jeux.  
 
ARTICLE TROISIEME : RESPONSABILITE 
 
L'administration municipale ne saurait être tenue pour responsable des accidents corporels survenus au public 
(adultes et enfants) au cours d’intrusions non autorisées. 
 
 
ARTICLE QUATRIEME : SANCTIONS 
 
Les contraventions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et sanctionnées, conformément aux lois, 
décrets et règlements en vigueur. 
 
En cas d'urgence, suivant la gravité des faits, les agents de la police municipale pourront : 

- expulser le (ou les) provocateur(s), 
- refuser l'accès des aires de jeux à tout élément perturbateur, 
- dresser procès-verbal. 

 
ARTICLE CINQUIEME : DATE D'EFFET 
 
Le présent arrêté, qui sera affiché à l'entrée des installations concernées, prend effet à compter de sa publication 
et de sa transmission au représentant de l'Etat dans le département. 
 
A cette date, le présent arrêté portera abrogation de la réglementation antérieure et s'y substituera de plein droit. 
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ARTICLE SIXIIEME :  
 
 Monsieur le Directeur Général des Services de la commune de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique d'Indre-et-Loire, Commissaire Central de Tours, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera 
adressée :  
 
 Madame la Préfète du département d'Indre-et-Loire, pour contrôle de la légalité, 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,  
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 13 mai 2020 
Exécutoire le 13 mai 2020 
 

2020-455 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Les Déménageurs Bretons – 22 avenue Charles Bedaux 37000 TOURS – 
07.82.06.27.04, 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver des places de stationnement pour les véhicules de 
déménagement, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la période du 18 au 19 mai 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur les emplacements situés au droit des n°92, 94, 96 et 98 rue du Bocage par 
pose de panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationnement pour les véhicules de déménagement avec matérialisation par cônes, 
 Aliénation du trottoir et indication du cheminement pour les piétons, 
 La circulation des véhicules sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 
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ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
 
 

ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-457 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE – TAXIS 
Arrêté portant abrogation d’une autorisation d’exploiter un taxi et de stationner sur le domaine public 
communal 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE , 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2213-3 et L.2213-6,  
 
Vu le Code des transports ; 
 
Vu l’arrêté municipal du 14 octobre 2003, autorisant Madame XXXX domiciliée à TOURS 37000, à exploiter un 
taxi sur la commune à compter du 15 octobre 2003, 
 
Considérant, que Madame XXXX a cessé d’exercer l’activité d’exploitant de taxi, à compter du 15 juin 2020. 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 
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L’arrêté municipal du 14 octobre 2003 autorisant Madame XXXX à exploiter un taxi dans la commune sous le n° 
9 et à stationner sur le domaine public communal est abrogé à compter du 15 juin 2020.  
 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Commune est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 
. Monsieur le Préfet du Département d’Indre-et-Loire, pour contrôle de la légalité, 
. Monsieur l’Ingénieur Subdivisionnaire des Mines, 
. Madame XXXXX, 
. Les services intéressés. 
 
Il sera, en outre, transcrit sur le registre des arrêtés et publié au recueil des actes administratifs de la Commune. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 mai 2020, 
Exécutoire le 28 mai 2020. 
 

2020-458 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
d’un déménagement au 17 rue Jean Jaurès 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence sanitaire pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise LES DEMENAGEURS BRETONS -  22 avenue Thérèse Voisin – 37000 TOURS, 

 
Considérant que le déménagement au 17 rue Jean Jaurès nécessite une réglementation de la circulation 
routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
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A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Le vendredi 22 mai de 8 h 00 à 18 h 00, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit du déménagement y compris sur les trottoirs, sur six places de 

stationnement. 
 La rue Jean Jaurès sera interdite à la circulation. Une déviation sera mise en place par la rue 

Bretonneau et la rue Aristide Briand pour les véhicules provenant de Fondettes et par la rue de la 
Choisille et la rue Aristide Briand pour les véhicules provenant de Tours. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. Le contre-sens sera exceptionnellement 
autorisé par l’accès Nord de la rue. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
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 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise LES DEMENAGEURS BRETONS, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-459 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE – TAXIS 
Arrêté portant autorisation d’exploiter un taxi et de stationner sur le domaine public communal dans le 
cadre d’une cession à titre onéreux.  
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2213-3 et L.2213-6,  
 
Vu le Code des transports ; 
 
Vu l’arrêté municipal du 7 août 2000 fixant le nombre de taxis admis à être exploités dans la commune ; 
 
Vu la demande de Madame XXXX en date du 16 avril 2020 de céder à titre onéreux son emplacement au profit 
de Monsieur XXXX domicilié à CANGE 37550 SAINT AVERTIN. 
 
Considérant que Monsieur XXXX remplit les conditions prescrites par la règlementation pour être autorisé à 
exercer l’activité de taxi; 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Monsieur XXXX , domicilié à SAINT AVERTIN, est autorisé à exploiter un taxi à compter du 30 juin 2020. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
La présente autorisation est accordée à titre personnel et deviendra caduque en cas de cessation d’activité de 
son titulaire. 
Elle devra être présentée à toutes réquisitions des agents de police de la force publique et portera le n° 9. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
M.XXXX devra assurer l'exploitation effective et continue du taxi utilisé dans le cadre de la présente autorisation 
soit personnellement, soit en ayant recours à des salariés, soit après en avoir fait la déclaration au maire, en 
consentant la location à un locataire-gérant auquel la location de l'autorisation aura été concédée dans les 
conditions prévues aux article L.144-1 à L144-13 du code du commerce. 
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Dans le dernier cas, le Maire se réserve le droit d’exiger que le contrat cadre de louage soit conforme à un 
modèle qu’il aura préalablement approuvé. 
 
Le conducteur de taxi, quel qu’il soit, devra être titulaire d’une carte professionnelle de conducteur de taxi 
délivrée par le préfet d’Indre et Loire. 
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Pour l’exploitation de la présente autorisation, Monsieur XXXX utilisera le véhicule immatriculé KF-013-AP doté 
des équipements spéciaux obligatoires ; ce véhicule justifie de l’assurance automobile spécifique pour le 
transport de personnes à titre onéreux. 
En cas de changement de véhicule, il devra le signaler au Maire en produisant la copie de la carte grise du 
nouveau véhicule et la copie de l’assurance automobile spécifique pour le transport à titre onéreux. 
 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Pour l’exercice de son activité professionnelle, le bénéficiaire de la présente autorisation est autorisé à stationner 
son véhicule sur la voie publique (rue Engerand) sur un emplacement réservé, (matérialisé au sol par les 
services techniques municipaux). 
 
ARTICLE SIXIEME : 
 
L’occupation privative du domaine public autorisée par le présent arrêté donnera lieu au profit de la commune la 
perception annuelle de stationnement dont le montant sera fixé par délibération de conseil municipal. 
 
ARTICLE SEPTIEME : 
 
Le bénéficiaire de la présente autorisation sera tenu de se conformer dans l’exercice de son activité aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 
 
ARTICLE HUITIEME : 
 
Il devra informer le Maire de toute modification de sa situation professionnelle. 
 
ARTICLE NEUVIEME : 
 
En application des dispositions de l’article L3121-2 du code des transports, la faculté de présenter un successeur 
à titre onéreux pour ladite autorisation est subordonnée à une durée d’exploitation effective et continue minimale 
de cinq ans. 
 
ARTICLE DIXIEME : 
 
Monsieur le Maire et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exploitation du présent arrêté dont une copie sera adressée à Monsieur le Préfet- bureau de 
la circulation.  
 
Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 
. Monsieur le Préfet du Département d’Indre-et-Loire, pour contrôle de la légalité, 
. Monsieur l’Ingénieur Subdivisionnaire des Mines, 
. Monsieur XXXXX, 
. Les services intéressés. 
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Il sera, en outre, transcrit sur le registre des arrêtés et publié au recueil des actes administratifs de la Commune. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 mai 2020, 
Exécutoire le 28 mai 2020. 
 

2020-467 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et le stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de réparation de fourreau télécom par ouverture de chambre au 11 rue Jean Jaurès 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, 
 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
 
Vu le Code de la Route, 

 
Vu la demande de l‘Entreprise CIRCET – 22 rue du Colombier – 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, 
 
Considérant que les travaux de réparation de fourreau télécom par ouverture de chambre au 11 rue Jean Jaurès 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Durant deux jours entre les lundi 25 mai et jusqu’au vendredi 12 juin 2020, les mesures stipulées ci-dessous 
seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Travaux uniquement par ouverture de chambre télécom, 
 Interdiction de faire des travaux de fouilles sur l’enrobé de la chaussée ou du trottoir, 
 Rétrécissement minimum de la chaussée rue en sens unique, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
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 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu, 
 Obligation de prévenir les services techniques par mail (ctm@saint-cyr-sur-loire.com) 48 h 00 

avant le début du chantier (hors week-end et jours fériés). 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
Non transmis au représentant de l'Etat. 

mailto:ctm@saint-cyr-sur-loire.com
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2020-468 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de réparation de fourreau télécom par ouverture de chambre allée de la Cheminée Ronde 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, 
 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
 
Vu le Code de la Route, 

 
Vu la demande de l‘Entreprise CIRCET – 22 rue du Colombier – 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, 
 
Considérant que les travaux de réparation de fourreau télécom par ouverture de chambre allée de la Cheminée 
Ronde nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

ARTICLE PREMIER : 
 
Durant deux jours entre les lundi 25 mai et jusqu’au vendredi 12 juin 2020, les mesures stipulées ci-dessous 
seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Travaux uniquement par ouverture de chambre télécom, 
 Interdiction de faire des travaux de fouilles sur l’enrobé de la chaussée ou du trottoir, 
 Rétrécissement minimum de la chaussée rue en sens unique, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu, 
 Obligation de prévenir les services techniques par mail (ctm@saint-cyr-sur-loire.com) 48 h 00 

avant le début du chantier (hors week-end et jours fériés). 

mailto:ctm@saint-cyr-sur-loire.com
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ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
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2020-471 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement d’un poids lourd à l’occasion de travaux de dégazage à SAINT CYR 
SUR LOIRE. 
 

Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 

              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 

Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 

Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : La Sté SUEZ RV OSIS-10 rue de Prony -37303 Joué les Tours (02-47-73-63-60) 
 
Considérant que le stationnement poids lourd nécessite de réserver des places de stationnement et le maintien à 
la circulation des usagers 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 

Pour la journée du vendredi 29 mai 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Interdiction de stationnement au droit du n°11 rue Honoré de Balzac signalée par pose de panneaux 
B6a1, 

 Interdiction de stationné face au n°11 rue Honoré de Balzac pour le maintien de la voie à la circulation 
par panneau B6a1 

 Matérialisation du chantier par panneaux AK 5 et cônes K5a, 30 mètres en aval du chantier, 
 Indication du cheminement pour les piétons, 
 L’accès aux riverains et aux services sera maintenu, 
 La chaussée sera laissée propre. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 
heures à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 

ARTICLE TROISIEME : 
 

Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
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ARTICLE QUATRIÈME : 
 

Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 

Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 

Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-472 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation de la circulation à l’occasion de travaux d’élagage au droit du n° 36 rue de La 
Chanterie(Parking) sur la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : La SARL LESAFFRE Atou vert-Pinchat-37210 Vouvray (02-47-52-68-52) 

 
Considérant que les travaux d’élagage nécessitent la neutralisation du parking et le maintien de la voie à la 
circulation, 
  
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du mardi 2 juin 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier avec panneau AK5, 
 Le Stationnement sera interdit sur le parking du 36 rue de La Chanterie par panneau B6a1. 
 L’accès aux riverains sera maintenu 
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ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la collecte de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-482 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux d’enrobé et de marquage au sol de la rue de la Mairie 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
promulguée le 12 mai 2020 pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
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Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande des entreprises COLAS CENTRE OUEST – AGENCE DE TOURS – 2 Rue de la Plaine – 37390 
METTRAY - ESVIA – ZI Saint Malo – 17 allée Rolland Pillain – 37320 ESVRES SUR INDRE, 

 
Considérant que les travaux d’enrobé et de marquage au sol de la rue de la Mairie nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 25 mai et jusqu’au vendredi 29 mai 2020, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier. 
 La rue de la Mairie sera interdite à la circulation. Une déviation sera mise en place dans les deux 

sens par le quai de Saint Cyr, la rue Bretonneau, la rue de la Mignonnerie et la rue du Docteur 
Tonnellé. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules 
de secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible, 

 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée y compris sur les trottoirs. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 
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ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise COLAS, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise ESVIA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-483 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de réalisation d’un branchement d’eaux usées au 43 rue Louis Bézard 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
promulguée le 12 mai 2020 pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 



 

 

 

35 

Vu le Code de la Route, 
 

Vu la demande de l‘Entreprise SOGEA NORD-OUEST TP – 7/9 rue Louis Pasteur – 37550 SAINT AVERTIN, 
 

Considérant que les travaux de réalisation d’un branchement d’eaux usées au 43 rue Louis Bézard nécessitent 
une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du mardi 9 juin et jusqu’au mardi 16 juin 2020, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit du chantier, 
 La rue Louis Bézard sera interdite à la circulation entre la rue des Amandiers et la rue Georges 

Guérard. Une déviation sera mise en place dans les deux sens par la rue des Amandiers, la rue de 
Bagatelle et la rue Louis Bézard. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 

 Une pré-signalisation « route barrée à xxx mètres» sera placée rue Louis Bézard au carrefour avec la 
rue de Bagatelle. 

 Réfection définitive sur toute sa longueur et sa pleine largeur de l’accotement et de la chaussée 
obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 
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ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGEA, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-484 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement de trois véhicules de chantier à l’occasion de travaux face au n° 33 rue 
Fleurie à SAINT CYR SUR LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Mr Emmanuel PILLET Maître d’œuvre 19 B rue de la Fontaine 37230 LUYNES (06-81-78-
31-88) 
 
Considérant que le stationnement de la benne nécessite de réserver des places de stationnement et que la 
circulation des véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
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ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la période du mardi 02 juin 2020 au mardi 31 mars 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationnement au droit du n°33 rue Fleurie signalée par pose de panneaux B6a1, 
 Autorisation de stationnement pour les véhicules de chantier sur trois emplacements face au n°33 

signalée par pose de panneaux B6a1,  
 Matérialisation du chantier par panneaux AK 5 et cônes K5a, 30 mètres en aval du chantier, 
 Indication du cheminement pour les piétons, 
 La chaussée sera laissée propre, 

  
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-485 
ARRETE ANNUEL 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux d’entretien, de réparations d’urgence et d’aménagement de la voirie. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
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Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
promulguée le 12 mai 2020 pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                    
Considérant que l‘Entreprise COLAS CENTRE-OUEST est prolongée comme titulaire du 2 juin 2020 au 
2 septembre 2020 du marché d’entretien, de réparation d’urgence et d’aménagement de la voirie et qu’elle doit 
intervenir à tout moment, pour le compte de la ville de SAINT CYR SUR LOIRE, sur le domaine public ou sur les 
voies privées ouvertes à la circulation publique sur le territoire de la Commune de Saint-Cyr-sur-Loire, afin 
d’effectuer des travaux d’entretien, de réparation d’urgence et d’aménagement de la voirie. 
 
Considérant qu’à ces occasions, il est parfois nécessaire d’aliéner une partie du domaine public ou du domaine 
privé ouvert à la circulation publique, 
 
Considérant que ce type de travaux permet l’usage d’un arrêté dit « annuel », évitant la multiplicité d’arrêtés 
individuels pour chaque lieu d’intervention, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A compter de la publication du présent arrêté, qui annule et remplace l’arrêté 2019-188, et jusqu’au 2 septembre 
2020, l’entreprise COLAS CENTRE OUEST – 2 rue de la Plaine – 37390 METTRAY, est autorisée à intervenir 
sur le domaine public et sur les voies ouvertes à la circulation publique de la Commune de Saint-Cyr-sur-Loire. 
(Ces interventions ne concernent que des travaux d’entretien, de réparation d’urgence et d’aménagement de la 
voirie). 

 
Les mesures suivantes seront applicables :  
 
 ■ Au droit et à l’avancement des travaux, le stationnement pourra être interdit des deux côtés, la vitesse 
limitée à 30 km/h et tout dépassement interdit, 

 
 ■ En cas de modification des affectations des voies de circulation (franchissement de ligne continue), 
l’entreprise COLAS CENTRE OUEST réalisant les travaux devra mettre en place la signalisation nécessaire 
permettant toujours une circulation à double sens. 
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 ■ Pendant toute la durée des interventions, l’accès aux riverains et la libre circulation des piétons 
devront être maintenus ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence. 
 
Les dispositions suivantes seront à prendre :  
 
 ■ Dans tous les cas, l’Entreprise informera au préalable le Service des Infrastructures.  

 
 ■ Chaque demande de travaux devra être obligatoirement adressée par télécopie au moins une 
semaine à l’avance au service des Infrastructures au Centre Technique Municipal à l’adresse ctm@saint-cyr-sur-
loire.com, qui après vérification des termes de la demande, retournera son accord avec les mesures applicables 
de l’arrêté permanent. 
 
Le service des infrastructures se réserve le droit de décaler les travaux dans le cadre de sa mission de sécurité 
et de coordination sur le domaine public. Dans le cas où des travaux n’auraient pas été programmés, ils ne 
seraient autorisés que dans la semaine suivante (hors urgences). 
 
Les travaux réalisés en « cas d’urgence » seront ceux nécessités par la mise hors péril ou hors danger 
d’installations situées sur ou sous le domaine public. Seuls, ces travaux seront naturellement dispensés 
de l’affichage préalable, par contre, la signalisation et la protection du chantier devront être mises en 
place selon la signalisation réglementaire (signalisation temporaire routière). 
 
Le service des Infrastructures sera obligatoirement informé des interventions d’urgence dans les douze 
heures suivantes par courriel au Centre Technique Municipal à l’adresse ctm@saint-cyr-sur-loire.com. 
Ces informations devront comprendre la nature des travaux, la durée de l’intervention et sa justification 
en termes d’urgence. 
 
Un courriel devra également être envoyé à la Police Municipale à l’adresse police@saint-cyr-sur-
loire.com.   
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Pour les interventions ou travaux entraînant une restriction de circulation sur les voies ci-dessous ou 
nécessitant un barrage de rue sur l’ensemble de la commune, un arrêté spécifique devra être demandé 
auprès du service des Infrastructures, quinze jours (15) avant le début des travaux. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
 Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures 
obligatoires et préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier 
dans le contexte de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes 
complémentaires édictées par le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint 
Cyr sur Loire ou Tours Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à 
l'une quelconque de ces obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 

mailto:ctm@saint-cyr-sur-loire.com
mailto:ctm@saint-cyr-sur-loire.com
mailto:ctm@saint-cyr-sur-loire.com
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1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 
La signalisation correspondante sera mise en place avec la pose de panneaux réglementaires rétro 
réfléchissants de classe 2 au moins 48 heures à l'avance par l’entreprise chargée des travaux sous son entière 
responsabilité. 
Une signalisation claire et lisible devra être installée aux carrefours. 
 
Un exemplaire du présent arrêté devra être affiché de part et d’autre du chantier.   
 
ARTICLE CINQUIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE SIXIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le Chef de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise COLAS CENTRE OUEST,  
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-486 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
du stationnement d’un camion de déménagement chez Madame XXXX. 
  
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  
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Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : CORSICA Déménagements 7, rue Pierre Galais 94200 IVRI-SUR-SEINE. 

                                                             
Considérant que le déménagement nécessite le stationnement d’un véhicule de déménagement, la protection 
des piétons et la libre circulation des véhicules,  

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du jeudi 11 juin 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Autorisation de Stationnement du camion de déménagement sur le trottoir au droit du n°18, rue de 
Portillon, 

 Stationnement interdit face au n°18, rue de Portillon, 
 Mise en place de la signalisation par panneaux B6a1, 
 La libre circulation des riverains sera maintenue, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités. Elle sera également annoncée et signalée conformément aux 
instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins du demandeur. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

  
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 2e pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le Chef de service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la collecte de Tours métropole, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
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2020-488 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Stationnement d’un camion de déménagement sur la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, pour le 
compte de Monsieur XXXX. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 
 
Vu les instructions interministérielles sur la signalisation temporaire (partie 8), 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : NASSE et MARCHAND Déménagements 5, rue de la Bâtardière 45142 SAINT JEAN DE 
LA RUELLE. 
 
Considérant que le stationnement le camion de déménagement nécessite l’occupation d’une place de 
stationnement ainsi que le maintien de la voie de circulation pour les véhicules et les piétons, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du mardi 16 juin 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Autorisation de stationnement pour le camion de déménagement au droit du n°27 avenues des Cèdres,  
 Intertiction de stationnement au droit du n°27, avenue des Cèdres par panneaux B6a1, 
 Stationnement interdit face au n°27, avenue des Cèdres, 
 L’accès aux riverains et aux services sera maintenu, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
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ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le chef de service de la Police Municipale de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-489 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation d’un encombrement de voirie à l’occasion d’un nettoyage de façade chez Monsieur et 
Madame XXXX à SAINT CYR SUR LOIRE. 
 

Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 

              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 

Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 

Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Monsieur MOREAU Jean Michel entreprise de maçonnerie 13, rue de la Roche Deniau 
37210 PARÇAY-MESLAY (07-62-72-47-40) 
 
Considérant que le stationnement de la benne nécessite de réserver des places de stationnement et que la 
circulation des véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 

Pour la période du lundi 22 juin au vendredi 03 juillet 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationnement au droit et face au n°18, rue de la Croix de Périgourd signalée par pose de 
panneaux B6a1, 

 Autorisation d’encombrement de la voirie pour le nettoyage de la façade 18, rue de la Croix de 
Périgourd, 

 Matérialisation du chantier par panneaux AK 5 et cônes K5a, 30 mètres en aval du chantier, 
 Indication du cheminement pour les piétons, 
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 La chaussée sera laissée propre. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 

ARTICLE TROISIEME : 
 

Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 

Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 

Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 Le service de transport public Fil Bleu. 
 

Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-490 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion de travaux au 28 rue du Bocage à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : SARL CANAVEIRA – 8 rue Clément Ader 37270 MONTLOUIS-SUR-LOIRE – 
07.87.63.81.14, 
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Considérant que le chantier nécessite de réserver trois places de stationnement pour les véhicules de 
l’entreprise, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la période du 02 au 26 juin 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur trois emplacements matérialisés au sol situés au droit des n°31 et 33 rue 
du Bocage par pose de panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationnement pour les véhicules de chantier avec matérialisation par cônes, 
 La circulation des piétons et des véhicules sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de transport urbain Fil Bleu, 
 Le service de collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-491 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de construction d’une maison de quartier – installation d’une base de vie sur le parking 
Louis-Yannick Baillargeaux 
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Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
promulguée le 12 mai 2020 pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 
Vu le Code de la Route, 

 
Vu la demande l’entreprise PLEE CONSTRUCTIONS – Les Grands Champs – 37390 CHANCEAUX SUR 
CHOISILLE, 

 
Considérant que les travaux de construction d’une maison de quartier et dans ce cadre l’installation d’une base 
de vie sur le parking Louis-Yannick Baillargeaux vont nécessiter une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du jeudi 28 mai et jusqu’à la fin du chantier, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Le parking Louis-Yannick Baillargeaux est fermé pour l’installation de la base de vie du chantier de la 

future maison de quartier. 
 Le parking devra être maintenu propre par l’entreprise PLEE. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
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 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 

conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise PLEE CONSTRUCTION, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-492 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de création de deux branchements d’eau potable 88/90 rue du Bocage 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  
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Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
promulguée le 12 mai 2020 pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande du TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU – 6 rue de la Ménardière – 
37540 SAINT CYR SUR LOIRE, 

 
Considérant que les travaux de création de deux branchements d’eau potable 88/90 rue du Bocage nécessitent 
une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 8 juin et jusqu’au vendredi 12 juin 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 La rue du Bocage sera interdite à la circulation entre la rue Paul Doumer et la rue Roland Engerand. 

Une déviation sera mise en place par la rue du Lieutenant-Colonel Mailloux, la rue Fleurie et la rue 
Roland Engerand. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 

 Des pré-signalisations « route barrée à xxx mètres» seront placées : 
- rue du Bocage au carrefour avec les rues du Lieutenant-Colonel Mailloux et Calmette, 
- rue Edouard Branly au carrefour avec la rue d’Alger.  

 Réfection définitive du trottoir : sur toute sa longueur et sa pleine largeur obligatoire au niveau du 
chantier dans le temps imparti de l’arrêté, 

 Réfection définitive de la chaussée : reprise obligatoire en une seule pièce en enrobé sur les deux 
branchements dans le temps imparti de l’arrêté. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
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ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
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2020-493 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de raccordement électrique au 31 rue Victor Hugo 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
promulguée le 12 mai 2020 pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l’entreprise SPIE CITYNETWORKS – Route de Vauzelle – 37600 LOCHES, 

 
Considérant que les travaux de raccordement électrique au 31 rue Victor Hugo nécessitent une réglementation 
de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 8 juin et jusqu’au vendredi 12 juin 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs. 
 La rue Victor Hugo sera interdite à la circulation entre la rue de la Moisanderie et la rue de Verdun. Une 

déviation sera mise en place dans un sens par la rue de la Moisanderie, la rue Jacques-Louis Blot et 
l’avenue de la République et dans l’autre sens par la rue de Verdun, la rue Jacques-Louis Blot, la rue 
du Docteur Tonnellé et la rue Victor Hugo. 

 L’accès aux riverains dont la résidence du Domaine de la Tour ainsi que celui du service de la collecte des 
Ordures Ménagères et des véhicules de secours d’urgence sera maintenu. 

 Réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté 
conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2020-0095. 
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ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 

Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des 
Services de Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SPIE CITYNETWORKS, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
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2020-494 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de réalisation de branchements d’eaux usées et d’eaux pluviales rue de Preney (au niveau du 
complexe Guy Drut) 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
promulguée le 12 mai 2020 pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOGEA NORD-OUEST TP – 7/9 rue Louis Pasteur – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que les travaux de réalisation de branchements d’eaux usées et d’eaux pluviales rue de Preney (au 
niveau du complexe Guy Drut nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 8 juin et jusqu’au vendredi 12 juin 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 La rue Preney sera interdite à la circulation. Une déviation sera mise en place dans les deux sens par 

la rue du clos Besnard, la rue de la Croix de Périgourd et la rue de la Grosse Borne. 
 L’accès aux riverains et aux usagers du complexe Guy Drut ainsi que celui du service de la collecte des 

Ordures Ménagères et des véhicules de secours d’urgence sera maintenu. 
 Mise en place rue de Preney au carrefour avec la rue du Clos Besnard d’une signalisation indiquant 

que la rue est accessible aux usagers du complexe Guy Drut. 
 Réfection définitive du trottoir : sur toute sa longueur et sa pleine largeur obligatoire au niveau du 

chantier dans le temps imparti de l’arrêté, 



 

 

 

53 

 Réfection définitive de la chaussée : reprise obligatoire en une seule pièce en enrobé sur les deux 
branchements dans le temps imparti de l’arrêté. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGEA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
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2020-495 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de réalisation de branchements d’eaux usées et d’eaux pluviales 23 rue du Port 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
promulguée le 12 mai 2020 pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOGEA NORD-OUEST TP – 7/9 rue Louis Pasteur – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que les travaux de réalisation de branchements d’eaux usées et d’eaux pluviales au 23 rue du Port 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 8 juin et jusqu’au vendredi 12 juin 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 La rue du Port sera interdite à la circulation. Une déviation sera mise en place dans les deux sens par 

la rue de la Grosse Borne, la rue de Périgourd et la rue de la Croix de Pierre. 
 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 

secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 
 Réfection définitive sur toute la longueur et la largeur du trottoir et de la chaussée obligatoire au 

niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté de travaux.  
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ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGEA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
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2020-496 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de la pose d’un groupe électrogène voie Romaine (à côté de l’aire des gens du voyage)  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
promulguée le 12 mai 2020 pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOBECA – ZA de Chassenay – 39 route de Varenne – 41400 ANGE, 

 
Considérant que la pose d’un groupe électrogène voie Romaine (à côté de l’aire des gens du voyage) 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du mardi 9 juin et jusqu’au vendredi 19 juin 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit du chantier, 
 Empiètement de la chaussée durant la pose et la reprise du groupe électrogène, 
 Si besoin alternat manuel par panneaux K10, 
 Aliénation de l’espace vert pour la pose du groupe électrogène, 
 Si l’espace vert est détérioré, reprise de la pelouse par une entreprise spécialisée. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
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de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOBECA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-501 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de réparation de fourreau télécom par ouverture de chambre au 52 rue des Amandiers 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
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Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
promulguée le 12 mai 2020 pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CIRCET – 22 rue du Colombier – 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, 

 
Considérant que la pose d’un groupe électrogène voie Romaine (à côté de l’aire des gens du voyage) 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du jeudi 11 juin et jusqu’au vendredi 26 juin 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Travaux uniquement par ouverture de chambre télécom, 
 Interdiction de faire des travaux de fouilles sur l’enrobé de la chaussée ou du trottoir, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 



 

 

 

59 

ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-502 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement chez Madame XXXX à SAINT-CYR-
SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
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Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Transports CARRÉ DEMECO 26, rue de la Morinerie 37700 SAINT PIERRE DES 
CORPS. 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver une place stationnement pour le camion de 
déménagement et le maintien de la circulation des véhicules et des piétons, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du lundi 08 juin 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner au droit du n°2, rue François Rabelais par pose de panneaux B6a1, 
 Autorisation de stationnement au droit du n°2 rue François Rabelais pour le camion de déménagement,  
 La circulation des véhicules et des piétons sera maintenue 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Monsieur le Commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord,    
 Le service de la collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 Le service de Transport urbain Fil Bleu. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 



 

 

 

61 

 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-503 (arrêté temporaire) 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation de la circulation et du stationnement à l’occasion de la pose d’un échafaudage au 98 rue 
de Portillon à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de l’entreprise : Entreprise TOUT Bois Tous Toits-57 bis rue des Bordiers-37100 Tours (02-
47-51-31-46) 
 
Considérant que les travaux de réfection d’une toiture nécessitent la pose d’un échafaudage empiétant sur la 
voirie, la protection des piétons et des intervenants de l’entreprise, le maintien de la circulation des véhicules, 
et le stationnement de deux véhicules de chantier, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la période du : mercredi 03 juin 2020 au vendredi 03 juillet 2020, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 

 Matérialisation du chantier par panneaux AK5 et cônes K5a, 30 mètres à chaque extrémité du chantier, 
 Autorisation de stationnement pour les véhicules du chantier, deux emplacements de stationnement 

réservées par panneaux B6a1, 
 Aliénation du trottoir, 
 Indication du cheminement pour les piétons par panneaux. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
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ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le commandant du Centre de secours principal de Tours Nord, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-506 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de renouvellement du réseau d’eau potable impasse du Four à Chaux (voie privée) avec une 
emprise rond-point de Valls – rue de Portillon 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Monsieur le Maire de la commune de TOURS, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
promulguée le 12 mai 2020 pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 
Vu le Code de la Route, 
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Vu la demande de l‘Entreprise SOGEA NORD-OUEST TP – 7/9 rue Louis Pasteur – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que les travaux de renouvellement du réseau d’eau potable impasse du Four à Chaux avec une 
emprise rond-point de Valls – rue de Portillon nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Du mardi 10 juin et jusqu’au mercredi 24 juin 2020 les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Rétrécissement de la chaussée dans le rond-point de Valls (côté rue de Portillon), 
 La rue du Portillon sera interdite à la circulation entre le rond-point de Valls et la rue du Bocage. Une 

déviation sera mise place par la rue Henri Lebrun, l’avenue des Cèdres, la rue du Docteur Calmette, 
la rue du Bocage, la rue de la Croix Montoire et l’allée des Bleuets (sur Tours). 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu, 

 Rond-point de Valls : réfection définitive sur toute la longueur et la largeur du trottoir et de la 
chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté de travaux.  
 

ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
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Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGEA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-507 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement chez Madame XXXX à SAINT-CYR-
SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Aux Professionnels Réunis 472, rue Edouard Vaillant 37000 TOURS (02-47-39-60-76). 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver trois place stationnement pour le camion de 
déménagement et le maintien de la circulation des véhicules et des piétons, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du jeudi 25 juin 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner au droit du n°3, rue Guynemer par pose de panneaux B6a1, 
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 Autorisation de stationnement au droit du n°3 rue Guynemer pour le camion de déménagement,  
 Mise en place de la signalisation par panneaux B6a1, 
 La circulation des véhicules et des piétons sera maintenue 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Monsieur le Commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord,    
 Le service de la collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 Le service de Transport urbain Fil Bleu. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-508 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
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Vu la demande de : Déménagements DUPRA 68, rue de la Varenne 37150 BLÉRÉ (02-47-23-51-71). 
s 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver trois places stationnement pour le camion de 
déménagement et le maintien de la circulation des véhicules et des piétons, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du vendredi 24 juillet 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Interdiction de stationner au droit du n°2, rue Bruno Ména par pose de panneaux B6a1, 
 Autorisation de stationnement au droit du n°2, rue Bruno Ména pour le camion de déménagement,  
 Mise en place de la signalisation par panneaux B6a1, 
 La circulation des véhicules et des piétons sera maintenue 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Monsieur le Commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord,    
 Le service de la collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 Le service de Transport urbain Fil Bleu. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-509 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
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Réglementation du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion d’un 
déménagement 50, rue Victor Hugo à SAINT CYR SUR LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Les Déménageurs Bretons- GIBOUIN-4, rue de la Grange Laidet-79000 NIORT(05-49-73-
97-11) 
 
Considérant que le déménagement nécessite le stationnement d’un Poids Lourd sur quatre emplacements de 
stationnement et la libre circulation des riverains,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée : du mardi 2 juin 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Autorisation de stationnement sur quatre emplacements au droit du n°50, rue Victor Hugo pour le 
camion de déménagement, 

 Interdiction de stationnement au droit du n°50, rue Victor Hugo par panneaux B6a1 sur quatre 
emplacements, 

 Matérialisation du stationnement par panneaux AK5 (ou cônes)  
 L’accès aux riverains sera maintenu 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 2e pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
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Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la collecte de Tours plus, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-510 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de dépose de l’ancien réseau électrique aérien rue Victor Hugo entre l’avenue de la 
République et la rue de Lutèce 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
promulguée le 12 mai 2020 pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 
Vu le Code de la Route, 

 
Vu la demande des entreprises BOUYGUES ENERGIE ET SERVICES – ZA Carrefour de Touraine – 1 rue 
Alfred Kastler – 37510 BALLAN MIRE, 

 
Considérant que les travaux de dépose de l’ancien réseau électrique aérien rue Victor Hugo entre l’avenue de la 
République et la rue de Lutèce nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 
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ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 15 juin et mardi 30 juin 2020 en interventions ponctuelles, les mesures stipulées ci-dessous 
seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat manuel avec panneaux K10, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 

Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des 
Services de Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    



 

 

 

70 

 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise BOUYGUES ENERGIE ET SERVICES, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-511 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Stationnement d’un véhicule de chantier au droit du n°78, rue de La Chanterie sur la commune de SAINT-
CYR-SUR-LOIRE 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 
 
Vu les instructions interministérielles sur la signalisation temporaire (partie 8), 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Monsieur GAGNER Arnaud-Compétence Géotechnique Grand Ouest Za La Haute 
Limougère-8, rue Pierre et Marie Curie-37230 Fondettes (02-47-28-35-90). 
 
Considérant que le stationnement du véhicule de chantier nécessite la neutralisation de la voie mixte cycles 
piétons devant le n° 78 rue de la Chanterie, ainsi que le maintien de la voie de circulation pour les véhicules et 
les piétons, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du vendredi 5 juin 2020, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Autorisation de stationnement pour le véhicule de chantier Compétence Géotechnique,  
 L’accès aux riverains et aux services sera maintenu, 
 Indications du cheminement piétons et cycles, 
 Matérialisation du stationnement par panneaux AK 47 sur la voie mixte cycles-piétons 
 La chaussée sera laissée propre. 
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ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le chef de service de la Police Municipale de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-513 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de dépose et de pose de câble en souterrain route de Mettray (sur la commune de Saint Cyr 
sur Loire) 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
promulguée le 12 mai 2020 pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
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Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CIRCET – 22 rue du Colombier – 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, 

 
Considérant que les travaux de dépose et de pose de câble en souterrain route de Mettray (sur la commune de 
Saint Cyr sur Loire) nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du vendredi 5 juin et jusqu’au mardi 30 juin 2020 (interventions ponctuelles par ouverture de 
chambres), les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation, de chantier (panneau AK5 et cônes K5a), 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Si besoin alternat manuel avec panneaux K10, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenus. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 



 

 

 

73 

ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-514 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de la prolongation des travaux de dépose et de pose de câble en souterrain boulevard Charles de Gaulle 
entre la rue du Docteur Emile Roux et la rue de la Chanterie – rue de la Chanterie – rue des Bordiers 
jusqu’à la rue de la Pinauderie 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
promulguée le 12 mai 2020 pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
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Vu le Code de la Route, 
                                                             

Vu la demande de l‘Entreprise CIRCET – 22 rue du Colombier – 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, 
 

Considérant que la prolongation des travaux de dépose et de pose de câble en souterrain boulevard Charles de 
Gaulle entre la rue du Docteur Emile Roux et la rue de la Chanterie – rue de la Chanterie – rue des Bordiers 
jusqu’à la rue de la Pinauderie nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du mardi 2 juin et jusqu’au mardi 30 juin 2020 (interventions ponctuelles par ouverture de 
chambres), les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation, de chantier (panneau AK5 et cônes K5a), 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Si besoin alternat manuel avec panneaux K10, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenus. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
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Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-516 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de mise en service des feux tricolores au carrefour entre la rue de la Mairie et le quai de la 
Loire 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  
 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du maire, du président du conseil départemental et de la préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié et complété, relatif à la signalisation routière, 

 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
promulguée le 12 mai 2020 pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
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Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 
L’arrêté du 29 décembre 2017 de Madame la Préfète d’Indre-et-Loire donne délégation permanente de signature 
à M. le Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire, 
 
La décision du 29 décembre 2017 donne délégation de signature à Madame la Cheffe de l’Unité Sécurité 
Routière et Transports (SRT), 
 
Vu l'avis permanent de Madame la Préfète d'Indre-et-Loire en date du 11 juillet 2018, 

 
Considérant que les travaux de mise en service des feux tricolores au carrefour entre la rue de la Mairie et le quai 
de la Loire nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Le mercredi 3 juin 2020 pour une durée d’une demi-journée, les travaux seront réalisés par : 

 

 CITEOS - Lieu-dit Bordebure – 37250 SORIGNY, 
 

Les mesures suivantes seront applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat manuel avec panneaux K10, 
 Stationnement interdit au droit du chantier, 
 Accès riverains maintenu. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le quai de la Loire étant une voie empruntée et utilisée par les transports exceptionnels de 3ème catégorie, il est 
nécessaire de préserver une largeur de chaussée circulable de 4 mètres minimum et une emprise de 4,5 mètres 
minimum afin d’éviter toute difficulté de passage. 

 
ARTICLE TROISIÈME : 

         
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 

 
ARTICLE QUATRIÈME : 

 
 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 

conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
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 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
La signalisation correspondante sera mise en place avec la pose de panneaux réglementaires rétro 
réfléchissants de classe 2 au moins 48 heures à l'avance par l’entreprise chargée des travaux sous son entière 
responsabilité. 
 
Une signalisation claire et lisible devra être installée aux carrefours. 
 
Un exemplaire du présent arrêté devra être affiché de part et d’autre du chantier. 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l'article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route). 
 
ARTICLE SIXIEME : 
 
La responsabilité de l'entreprise permissionnaire est engagée pendant une durée d'un an à compter de la 
réception provisoire des travaux établie lors de la réouverture de la chaussée à la circulation publique. 
 
ARTICLE SEPTIEME : 
 
Sur les voies définies à l'article 1, tous les travaux entraînant une restriction de circulation devront tenir compte 
des jours de "Plan Primevère" et "Hors chantiers". 

ARTICLE HUITIEME : 
 
Si les conditions climatiques, intempéries ou autres causes ne permettaient pas d’effectuer ces travaux aux dates 
prévues, ceux-ci pourraient être différés sur une même durée et jours ouvrables autres que : « jours hors 
chantier, Primevère, etc ». 
 
ARTICLE NEUVIÈME : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux(2) mois à compter de sa publication. 
 
ARTICLE DIXIEME : 
 
Toutes contraventions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par les agents ou fonctionnaires 
dûment assermentés et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
ARTICLE ONZIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
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 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CITEOS 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2020-522 
DIRECTION DES RELATIONS PUBLIQUES, de la Vie Associative et Sportive 
Distribution de masques à la population  
Mercredi 3 juin, du mardi 9 au vendredi 12 juin 2020 
Règlementation de circulation et de stationnement  
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212.1 à L.2213.1 et L.2213.2, 
 
Vu le Code de la Route et ses textes pris pour son application, 
 
Vu le Code Pénal, 
 
Considérant que la ville organise une distribution de masques lavables le mercredi 03 juin entre 12h00 et 19h00 
et du mardi 09 juin au vendredi 12 juin entre 12h00 et 19h00 dans la salle de l’Escale. 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

ARRÊTE 
ARTICLE PREMIER : 
 
Le mercredi 3 juin 2020 et du mardi 9 juin au vendredi 12 juin 2020 entre 12 h et 19 h, la distribution de masques 
lavables organisée par la Ville de Saint-Cyr-sur-Loire se tiendra dans la salle de l’Escale. 
 
ARTICLE DEUXIEME :   
 
Interdiction de stationnement et de circulation : 
 
Stationnement  
Parking de la salle de l’Escale  
Afin de permettre la bonne tenue de la manifestation, la partie du parking de l’Escale située devant l’entrée à l’est 
de la salle ainsi que celle située au nord côté garage à vélos seront interdites au stationnement le mercredi 03 
juin entre 08h00 et 19h00 et du mardi 9 juin au vendredi 12 juin 2020 entre 08h00 et 19h00. 

Circulation 
Contre-allée devant la salle de l’Escale 
Afin de permettre la bonne tenue de la manifestation, la contre-allée située devant l’entrée de l’Escale à l’est de 
la salle sera interdite à la circulation le mercredi 03 juin entre 08h00 et 19h00 et du mardi 9 juin au vendredi 12 
juin 2020 entre 08h00 et 19h00. 

ARTICLE TROISIEME :  
 
La signalisation correspondant à ces interdictions sera mise en place, conformément à la réglementation en 
vigueur par les services municipaux. 
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Des agents municipaux seront positionnés pour s’assurer que les accès et stationnements se déroulent du mieux 
possible. 
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées par Procès-Verbal et réprimées conformément aux lois et 
règlement en vigueur. 
 
L’accès des véhicules d’incendie et de secours, ainsi que celui des services techniques sera toutefois réservé, 
ainsi que les riverains auront une garantie d’accès à leur domicile. L’accès pompiers devra être privilégié rue de 
Preney.   
Un parc de stationnement sera créé spécialement pour les spectateurs au niveau du parking de la boule de fort. 
 
ARTICLE CINQUIEME :  
 

 Monsieur le Directeur Général des Services, 

 Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique d’Indre et Loire, Commissaire Central de Tours, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 

 Monsieur LE VERGER, Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement, 

 Commandant des Sapeurs-Pompiers 

 Chef de la Police Nationale 

 Monsieur CORREAS, Brigadier-chef Principal de la Police Municipale, 

 Madame CHAFFIOT, Correspondante Nouvelle République. 
 
Il sera en outre, transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

 


